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Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur les conséquences de la généralisation de la facturation électronique pour les très
petites micro-entreprises exerçant une activité de proximité auprès des particuliers. Il a été saisi à ce sujet par
une habitante de sa circonscription qui exploite seule une pension féline de très petite taille, composée de
seulement trois box d'accueil. Cette activité, exercée sous le régime de la micro-entreprise et bénéficiant de la
franchise en base de TVA, génère un chiffre d'affaires particulièrement modeste. Les clients sont exclusivement
des particuliers et le nombre de factures émises demeure très limité. Or la mise en œuvre progressive de la
réforme de la facturation électronique et des obligations associées de transmission de données suscite de fortes
inquiétudes. Si les objectifs de modernisation et de lutte contre la fraude fiscale peuvent être compris, leur
application à des structures aussi réduites apparaît disproportionnée au regard de la réalité économique de ces
activités. Dans le cas présent, l'entrepreneure ne dispose ni des moyens financiers nécessaires pour recourir
aux services d'un expert-comptable, ni des ressources suffisantes pour absorber les coûts supplémentaires liés
à l'utilisation d'une plateforme de dématérialisation ou d'outils numériques dédiés. Les nouvelles obligations
risquent ainsi d'alourdir significativement sa charge administrative, alors même que son activité repose sur un
très faible volume de facturation et sur une relation directe avec des particuliers. Au-delà de ce cas particulier,
cette situation concerne de nombreuses très petites activités de proximité : pensions canines et félines
familiales, gardes d'animaux à domicile, élevages de faible capacité, petits hébergements touristiques
accueillant quelques clients par an, ou encore certaines activités de services exercées à titre complémentaire.
Ces structures sont souvent gérées par une seule personne, sans salarié ni accompagnement comptable, avec
un chiffre d'affaires limité. Pour ces professionnels, le coût d'abonnement à une plateforme de dématérialisation
et le temps consacré à de nouvelles démarches administratives peuvent représenter une charge
disproportionnée au regard du volume réel d'activité et des recettes générées. Alors que la réforme vise
principalement à sécuriser et fluidifier les échanges de facturation entre entreprises, son application à des micro-
entreprises travaillant exclusivement avec des particuliers interroge quant à sa pertinence et à sa
proportionnalité. Dans certains cas, le coût induit par la mise en conformité risque de peser davantage que le
bénéfice attendu de la réforme. Aussi, il lui demande si le Gouvernement envisage la mise en place d'un régime
simplifié ou d'une dérogation spécifique pour les micro-entreprises réalisant un très faible chiffre d'affaires,
travaillant exclusivement avec des particuliers et bénéficiant de la franchise en base de TVA. Il souhaite
également savoir si des solutions gratuites ou prises en charge par l'État pourraient être proposées afin que les
très petites activités de proximité ne supportent pas des coûts administratifs supplémentaires sans rapport avec
leur taille et leur modèle économique.
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